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CONTEXTE GENERAL DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 
DU PLU 
 

CONTEXTE LOCAL 

Situé dans le département du Haut-Rhin, Illhaeusern, village alsacien du Ried, se situe à la confluence de l’Ill et de la 
Fecht, entre Colmar et Sélestat. Il appartient à la Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé.  

Il s’agit d’une commune de petite taille, proche du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges (PNRBV) présentant 
une population qui s’élevait en 2016 à 691 habitants pour une superficie communale de 10,5 km².  

Au niveau de la topographie, les altitudes du village sont faibles et varient entre un minimum de 172m et une 
altitude maximale de 179m. La rivière de la Fecht, l’Ill et le ruisseau Bennwasser sont les principaux cours d’eau qui 
traversent la commune.  

 

 

SITUATION DU DOCUMENT D’URBANISME 

Le PLU a été approuvé le 6 juin 2017. Il a fait l’objet d’une modification simplifiée approuvée le 18 septembre 2019. 

Il s’agit ici de sa seconde procédure de modification simplifiée. 

 

 

OBJECTIF DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLU 

La présente modification simplifiée n°2 du PLU a pour objectif :  

▪ D’autoriser le changement de destinations d’une construction existante en zone agricole (Aa). 

 

 

ELEMENTS DU PLU A MODIFIER 

Le règlement écrit et graphique du PLU.  

 

 

 

 

 

 

  



 Commune d’Illhaeusern 
Modification simplifiée n°2 du Plan local d’urbanisme : Notice de présentation – Mars 2020 

 

4 

 

POINT 1 : AUTORISER LE CHANGEMENT DE DESTINATIONS 
D’UNE CONSTRUCTION EXISTANTE EN ZONE AGRICOLE (Aa) 
 

OBJECTIF  

Lors de l’élaboration de son PLU, la commune d’Illhaeusern n’avait pas fait usage de la possibilité offerte par 
l’articleL.151-11 2° du code de l’urbanisme, d’identifier es bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de 
destination. 

Ce choix avait été fait faute de projet connu par la commune. Cette possibilité n’avait été prévue que dans le STECAL 
Am en raison justement de l’existence de projets de requalification concernant les bâtiments de la minoterie. 

Depuis l’approbation du PLU, un projet de développement d’une activité de paysagiste a été présenté sur le site d’un 
étang en zone Aa. Sur ce site, on retrouve un bâtiment d’habitation à l’ouest et une annexe au sud. C’est cette annexe 
qui sera réaménagée en locaux d’exposition et de vente de plantes aquatiques. Auxquels s’ajoutera un bureau. 

En effet, le paysagiste souhaite profiter de l’existence de l’étang pour développer son activité autour des plantes 
aquatiques en complément de celle concernant les plantes terrestres. Cette activité bien que commerciale reste 
relativement proche d’une activité agricole et se rapproche notamment de l’activité de maraîchage de l’exploitation 
situé plus au nord.  

Le projet n’entrainera pas d’extension de l’annexe mais uniquement un réaménagement intérieur et la création 
d’ouvertures, améliorant ainsi notablement l’aspect existante du bâtiment, sans le dénaturer. 

Par ailleurs, ce bâtiment, à l’instar d’autres construction du secteur Aa, est desservi en eau potable par des puits. 
L’article 4 du règlement sera donc mis à jour car il ne prévoit à ce jour que le raccordement aux réseaux publics. 

 

 

Localisation du projet sur le ban communal (en rouge sur l’extrait du PLU) 
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Identification du site et du bâtiment devant faire l’objet d’un changement de destination 

 

  
Vue sur l’annexe concernée par le changement de destination 
 

  
Vue sur l’annexe à gauche et l’étang, masqué par la végétation, à droite 
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MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT 

Règlement écrit actuel (p.44) : 
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Règlement écrit modifié (p.44) : 
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MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE 

 

Règlement graphique actuel : 

 

 

 

Règlement graphique modifié : 
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JUSTIFICATION 

 

Respect de l’article L.151-11 2° du code de l’urbanisme : 

L’article L.151-11 2° du code de l’urbanisme autorise le changement de destination dès lors que ce changement de 
destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 
A ce jour il n’existe pas d’activité agricole sur ce site constituant un étang de pêche à vocation de loisirs. Le 
changement de destination permettra au site de retrouver une vocation proche de l’activité agricole par le 
développement de la culture de plantes aquatiques dans le domaine du paysagisme.  
Quant à la qualité paysagère du site, le changement de destination améliorera l’aspect extérieur du bâtiment 
existant qui est à ce jour relativement dégradé. Par ailleurs les nombreux arbres du site permettent une intégration 
paysagère de qualité des bâtiments et sont un atout dans la culture de différentes plantes qui ont besoin 
d’expositions variables et parfois très ombrages. 
Le changement de destination devrait donc au contraire améliorer la qualité paysagère du site et assurer son 
entretien dans le temps. 
 

Ne pas porter atteinte à l’économie générale du PADD : 

Une telle évolution des règles ne va pas à l’encontre du PADD puisque le PADD ne fait mention d’aucun objectif en 
lien avec ce point. 

 

Réduction d’un espace boisé classé, d’une zone naturelle ou agricole : 

Cette modification simplifiée concerne uniquement le changement de destination d’un bâtiment existant, ce qui ne 
présente aucun impact en matière de réduction d’un espace boisé classé ou d’une zone naturelle ou agricole.  

 

Graves risques de nuisance : 

La modification n’entrainera aucun risque de nuisance grave. En matière d’alimentation en eau potable, l’évolution 
du règlement ne fera qu’acter une situation existante. 

 

Majoration de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 
de l'ensemble des règles du plan : 

Le changement de destination ne majore pas les possibilités de construire. 

 

Diminution des possibilités de construire : 

Le changement de destination ne diminue pas les possibilités de construction. 

 

Réduction de la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser 

La modification ne réduit pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 
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INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 

Le changement de destination d’un bâtiment ne peut avoir en tant que tel une incidence notable sur 
l’environnement. De même, la suppression de l’obligation de raccordement en l’absence de réseau d’eau potable, 
dans une zone pratiquement inconstructible et dans laquelle l’eau les rares constructions sont déjà alimentées par 
puits, n’engendre aucun risque nouveau. Cela acte une situation existante.  

Au contraire, la réaffectation du site à une activité de paysagisme avec plantations est de nature à pérenniser cet 
espace par son entretien. De même, cela va revaloriser un bâtiment qui se dégradait progressivement. Or un 
bâtiment non entretenu peut toujours présenter, sur le long terme un risque de pollution potentielle. 

 

Malgré la superposition d’enjeux environnementaux sur l’ensemble du territoire communal, l’impact sera de fait 
limité par : 

-l’absence d’extension possible de la construction concernée par le changement de destination, 

-le caractère actuel du site qui n’est ni agricole ni totalement naturel et dont l’entretien sera désormais assuré sur 
le long terme, 

-l’absence d’impact de l’assouplissement de la règle de raccordement à l’eau potable car aucune nouvelle 
construction n’est autorisée. 

On peut même attendre un impact positif comme présenté précédemment. 
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